
SEANCE PUBLIQUE

 

PV de la dernière réunion - Approbation 

Excusés : Marcel Deraymacker, Virginie Bourlard, Roméo Delcroix, Alexy Sautelet, Alain 

Miraux, Nathalie Bertrand 

Absents: Emilie Rioda 

Conformément à l’article 1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, le procès-verbal de la dernière réunion a été mis à la disposition des 

conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance et il sera considéré comme 

approuvé si aucune observation n’est formulée à son sujet d’ici à la fin de la réunion. 

472.2 - Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2023 (services ordinaire et extraordinaire) - 

Approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 2023 des communes de 

la Région wallonne; 

Attendu que le budget de l’exercice 2023 (services ordinaire et extraordinaire) a été adopté 

par le Conseil communal en date du 15 décembre 2022 et a été approuvé par la tutelle en 

date du 6 février 2023 ; 

Attendu que la présente modification budgétaire a été rendue nécessaire par des 

événements imprévisibles ; 

Considérant que certaines allocations prévues au budget doivent être révisées 

conformément au tableau 2 ci-annexé (détail de la MB) ; 

Vu le projet de modification budgétaire établi par le Collège communal ; 

Vu le rapport de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Vu la demande d’avis adressée à la Directrice financière en date du 12 mai 2023 ; 

Vu l’avis favorable de la Directrice financière rendu en date du 12 mai 2023 tel qu'annexé à 

la présente délibération; 

Attendu que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication 

prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège communal veillera également, en application de l’article L1122-23, § 

2, du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la 



présente modification budgétaire, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à 

l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance d’information 

présentant et expliquant le présent budget ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré en séance publique; 

Décide, à l'unanimité :  

Article 1er : D’approuver, comme suit, la modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2023 : 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 26.331.511,38 10.202.948,09 

Dépenses totales exercice proprement 

dit 
26.199.873,69 12.836.714,48 

Boni / Mali exercice proprement dit 131.637,69 -2.633.766,39 

Recettes exercices antérieurs 1.947.338,22 2.362.529,12 

Dépenses exercices antérieurs 146.901,54 1.109.833,67 

Prélèvements en recettes 0,00 4.071.585,62 

Prélèvements en dépenses 1.176.000,00 1.237.985,56 

Recettes globales 28.278.849,60 16.637.062,83 

Dépenses globales 27.522.775,23 15.184.533,71 

Boni global 756.074,37 1.452.529,12 

  

Article 2 : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et à la Directrice 

financière. 

185.2 - CPAS - Compte de l'exercice 2022 - Approbation  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la 

comptabilité aux Centre publics d’action sociale ; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la loi organique du 8 juillet 

1976 des centres publics d’action sociale ; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des CPAS et des 

associations visées à l’article XII de la loi organique du 8 juillet 1976 – pièces justificatives ; 

Vu la délibération du Bureau permanent du 11 avril 2023 par laquelle ce dernier certifie que 

tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux comptes de 

l’exercice 2022 conformément à l’article 74 du Règlement général de la comptabilité 



communale et à l’article 22 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 

adaptant le règlement général de la comptabilité communale aux Cpas ; 

Vu les comptes annuels de l'exercice 2022 approuvés par le Conseil de l’action sociale en 

date du 24 avril 2023, parvenus à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses pièces 

justificatives le 10 mai 2023 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. D'approuver les comptes de l'exercice 2022 du Centre public de l'Action sociale de 

Dour arrêtés aux chiffres figurant ci-après : 

 Tableau de synthèse  

  Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés 11.196.854,26 86.287,40 

 - Non-valeurs 147.031,23 0,00 

 = Droits constatés nets 10.049.823,03 86.287,40 

- Engagements 11.316.030,12 86.287,40 

= Résultat budgétaire 266.207,09 0,00 

Engagements 11.316.030,12 86.287,40 

 -Imputations comptables 11.285.122,81 86.287,40 

= Engagements à reporter 30.907,31 0,00 

Droits constatés nets 10.049.823,03 86.287,40 

- Imputations 11.285.122,81 86.287,40 

= Résultat comptable 235.299,78 0,00 

  

Compte de résultats 

  Charges Produits Boni+/Mali- 

Résultat courant 10.797.972,44 10.167.683,16 -630.289,28 

Résultat d’exploitation 10.984.553,20 10.398.784,62 -585.768,58 

Résultat exceptionnel  113.539,91 150.254,96 36.715,05 

Résultat de l’exercice 11.098.093,11 10.549.039,58 -549.053,53 

  

Bilan 

Total Actif/Passif 3.998.209,19 

Résultats globalisés (rubriques II’ et III’ du Passif) -51.730,57 

RESERVES (rubrique IV’ du Passif) 350.905,09 

  



2. De transmettre la présente délibération à la Présidente du CPAS ainsi qu'à la Directrice 

financière. 

185.3 - Cultes - Eglise Saint-Martin (Elouges) - Modification budgétaire n° 1 de 2023 - Prorogation 

de délai 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 25 avril 2023, par laquelle le Conseil de la Fabrique d'église Saint-Martin à Elouges, réuni en 

séance du 19 avril 2023, arrête sa modification budgétaire n°1 de 2023 ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que, dans le cadre des règles de tutelle en matière d'approbation de budget, 

de modification budgétaire et de comptes des établissements cultuels, le délai imparti au 

Conseil communal pour statuer expire 40 jours après l'avis de l’organe représentatif du culte 

qui doit ici être rendu pour le 15 mai 2023 au plus tard ; 

Considérant que les nécessités de l'instruction de ce dossier justifient la prorogation du délai 

pour exercer le pouvoir de tutelle dans les délais légaux ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. Le délai imparti pour statuer sur la modification budgétaire N°1 de 2023 telle 

qu'arrêtée par le Conseil de la Fabrique d'église Saint-Martin à Elouges en séance 

du 19 avril 2023, est prorogé de 20 jours portant ainsi le délai légal pour statuer à 60 

jours à dater de la réception de l'avis de l'Evêché 

1. La présente décision sera notifiée à la Fabrique d'église Saint-Martin à Elouges ainsi 

qu'à l'Evêché. 

185.3 - Cultes - Fabrique d'église Notre-Dame à Wihéries - Compte 2022 - Prorogation de délai 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 



Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 20 avril 2023, par laquelle le Conseil de Fabrique d'église Notre Dame à Wihéries arrête le 

compte 2022 dudit établissement cultuel en séance du 29 mars 2023 ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que, dans le cadre des règles de tutelle en matière d'approbation de budget, 

de modification budgétaire et de comptes des établissements cultuels, le délai imparti au 

Conseil communal pour statuer expire 40 jours après l'avis de l'Evêché qui doit être ici rendu 

pour le 10 mai 2023 au plus tard ; 

Considérant que les nécessités de l'instruction de ce dossier justifient la prorogation du délai 

pour exercer le pouvoir de tutelle dans les délais légaux ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. Le délai imparti pour statuer sur le compte 2022, tel qu'arrêté par le Conseil de la 

Fabrique d'église Notre-Dame à Wihéries en date du 29 mars 2023, est prorogé de 

20 jours portant ainsi le délai légal pour statuer à 60 jours à dater de la réception de 

l'avis de l'Evêché. 

2. La présente décision sera notifiée à la Fabrique d'église Notre Dame à Wihéries ainsi 

qu'à l'Evêché. 

185.3 - Cultes - Fabrique d'église Saint-Martin (Elouges) - Compte 2022 - Prorogation de délai 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 



Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 25 avril 2023, par laquelle le Conseil de Fabrique d'église Saint-Martin (Elouges) arrête le 

compte 2022 dudit établissement cultuel en séance du 19 avril 2023 ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que, dans le cadre des règles de tutelle en matière d'approbation de budget, 

de modification budgétaire et de comptes des établissements cultuels, le délai imparti au 

Conseil communal pour statuer expire 40 jours après l'avis de l'Evêché qui doit être ici rendu 

pour le 15 mai 2023 au plus tard ; 

Considérant que les nécessités de l'instruction de ce dossier justifient la prorogation du délai 

pour exercer le pouvoir de tutelle dans les délais légaux ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1. Le délai imparti pour statuer sur le compte 2022, arrêté par le Conseil de Fabrique 

d'église Saint-Martin (Elouges) en date du 19 avril 2023, est prorogé de 20 jours 

portant ainsi le délai légal pour statuer à 60 jours à dater de la réception de l'avis 

de l'Evêché. 

3. La présente décision sera notifiée à la Fabrique d'église Saint-Martin (Elouges) ainsi 

qu'à l'Evêché. 

185.3 - Eglise Protestante Unie à Dour - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à 

l’entretien des temples, l’article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014, l’article 18 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu le compte 2022 de l'Eglise protestante unie à Dour parvenu à l’autorité de tutelle 

accompagnée de toutes ses pièces justificatives le 12 avril 2023 ; 

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant qu’en date du 2 mai 2023, il appert que l’organe représentatif du culte n’a pas 

rendu de décision à l’égard du compte endéans le délai de 20 jours lui prescrit pour ce faire ; 

que sa décision est donc réputée favorable ; 



Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par l'Eglise protestante unie à 

Dour au cours de l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est 

conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : Le compte de l'exercice 2022 adopté par le Conseil de l'Eglise protestante unie à 

Dour en date du 22 mars 2023 est approuvé comme suit : 

Recettes ordinaires totales 12.266,23€ 

• dont une intervention communale ordinaire de : 
11.266,23€ 

Recettes extraordinaires totales 69,32€ 

• dont une intervention communale extraordinaire de : 
0 

• dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 
69,32€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.571,84€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7.601,74€ 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0 

• dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 
0 

Recettes totales 12.335,55€ 

Dépenses totales 12.173,58€ 

Boni 161,97€ 

Article 2 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 3  :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

• à l’Eglise protestante Unie à Dour ; 

• au Conseil Administratif du Culte Protestant et Evangélique (C.A.C.P.E.), rue 

Brogniez 44a 1070 Bruxelles. 

480 - Procès-verbal de vérification de caisse du 3ème trimestre 2022 

La vérification de l’encaisse a lieu conformément aux articles 35 et 77 du RGCC (Arrêté du 

Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation). 

Conformément à l’art. L1124-42 du CDLD, le Collège communal, ou celui de ses membres 

qu'il désigne à cette fin, vérifie l'encaisse de la Directrice financière au moins une fois dans le 

courant de chacun des quatre trimestres de l'année civile et établit un procès-verbal de la 

vérification qui mentionne ses observations et celles formulées par la Directrice financière ; il 

est signé par la Directrice financière et les membres du Collège qui y ont procédé. 

La vérification pour le 3ème trimestre de l’année 2022 a été effectuée le 19 avril 2023 par 

Monsieur Carlo DI ANTONIO, Bourgmestre. 



Le Collège communal communique le procès-verbal au Conseil communal. 

Le Conseil communal prend acte. 

480 - Procès-verbal de vérification de caisse du 4ème trimestre 2022 

PST OS 422 - OO412 

La vérification de l’encaisse a lieu conformément aux articles 35 et 77 du RGCC (Arrêté du 

Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation). 

Conformément à l’art. L1124-42 du CDLD, le Collège communal, ou celui de ses membres 

qu'il désigne à cette fin, vérifie l'encaisse de la Directrice financière au moins une fois dans le 

courant de chacun des quatre trimestres de l'année civile et établit un procès-verbal de la 

vérification qui mentionne ses observations et celles formulées par la Directrice financière ; il 

est signé par la Directrice financière et les membres du Collège qui y ont procédé. 

Le Collège communal communique le procès-verbal au Conseil communal. 

La vérification pour le 4ème trimestre de l’année 2022 a été effectuée le 19 avril 2023 par 

Monsieur Carlo DI ANTONIO, Bourgmestre. 

Le Conseil communal prend acte. 

484.228/508 - Vente du véhicule utilitaire Rimor ARF50P3 (camping-car) du service Plan de 

Cohésion sociale - Décision définitive 

Vu la Nouvelle Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 26 avril 2011 relative aux achats et ventes de biens meubles notamment 

via les sites d'achat-vente en ligne ;  

Considérant que la Commune de Dour est propriétaire d'un camping-car Rimor ARF50P3 

(année 2006) immatriculé 1XDS238 pour le service du Plan de Cohésion sociale ; 

Considérant que le 05 janvier 2023, celui-ci a été fortement accidenté par un chauffard ivre 

qui a brûlé la priorité de droite au conducteur du camping-car ; 

Considérant que, suite à la déclaration d'accident à l'assurance de la Commune, une 

expertise automobile a eu lieu le 02 février 2023 ; 

Considérant que le 06 février 2023 la Commune a reçu le rapport du bureau d'expertises 

automobiles STELLAMANS SRL ; 

Considérant qu'il ressort de cet examen que le véhicule doit être considéré en perte totale et 

économique ; 

Vu l'avis positif avec remarques de la Directrice financière f.f. rendu le 10 février 2023 ; 

Considérant que le Conseil communal du 23 mars 2023 a déclassé le camping-car Rimor 

ARF50P3 (année 2006) immatriculé 1XDS238, numéro de châssis WF0AXXTTFA5K22009 et a 



autorisé le Bureau d'expertises automobiles STELLEMANS SRL à procéder au lancement des 

appels d'offre pour le rachat de l'épave ; 

Considérant qu'en date du 12 avril 2023, le bureau d'expertises automobiles STELLAMANS SRL 

a remis à l'Administration communale une offre des Ets PANN-TRADE BVBA, sis Vekestraat, 24 

à 1910 KAMPENHOUT, pour un montant de 7.537,00 € TVAC ; 

Considérant que la recette à résulter de cette vente est inscrite à l'article 84016/773-98 du 

budget extraordinaire 2023 et sera transférée à l'article 060/955-51 du fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Considérant, dès lors, qu'il est proposé de vendre le véhicule utilitaire camping-car Rimor 

ARF50P3 (année 2006) immatriculé 1XDS238, numéro de châssis WF0AXXTTFA5K22009 aux Ets 

PANN-TRADE BVBA au montant de leur offre de 7.537,00 € TVAC ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord définitif sur la vente du véhicule utilitaire camping-car 

Rimor ARF50P3 (année 2006) immatriculé 1XDS238, numéro de châssis WF0AXXTTFA5K22009 

aux Ets PANN-TRADE BVBA, sis Vekestraad, 24 à 1910 KAMPENHOUT, au montant de leur offre 

de 7.537,00 € TVAC. 

Art 2 : D'inscrire la recette à résulter de cette vente à l'article 84016/773-98 du budget 

extraordinaire 2023 et de la transférer à l'article 060/955-51 du fonds de réserve 

extraordinaire. 

Art. 3 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances, de la Recette, du PCS 

et des Travaux. 

282.1 - Marché public de fournitures à lots - Fourniture et installation de mobilier au Centre 

Athéna - Projet choix du mode de passation du marché et fixation des conditions - Proposition - 

Approbation  

Vu le Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concession, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 



Vu le Décret du 06 octobre 2022, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Vu le PST 2019-2024 / Dour : territoire intelligent et durable (OS.351) / Développement de la 

bibliothèque du futur (Learning Center) (OO.441) / Learning center - Equipement : marchés 

(A.437) ; 

Considérant la nécessité de fournir et d'installer du mobilier au Centre Athéna, il y a lieu de 

passer un marché de fournitures à lots destiné à cet effet ; 

Vu le projet dressé par la Cellule de gestion administrative des marchés, des contentieux, des 

règlements,… et le service des travaux comprenant le cahier spécial des charges (reprenant 

les clauses administratives et techniques, le formulaire d’offre, le plan sécurité santé et 

l'inventaire) et l’estimation ; 

Considérant qu’il s’agit, en l’occurrence, d’un marché de fournitures à lots ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché de fournitures par procédure négociée 

directe avec publication préalable ; 

Considérant que le montant estimé du marché dont il est question ci-avant s’élève 

approximativement à : 

• pour le lot 1 : Rayonnages et accessoires : 118.358 € HTVA (soit 143.213,18 € TVA 21% 

comprise) ; 

• pour le lot 2 : Tables, chaises et fauteuils : 31.300,00 € HTVA (soit 37.873,00 € TVA 21 % 

comprise) ; 

soit un montant total de 149.658,00 € HTVA (soit 181.086,18 € TVA 21 % comprise), celui-ci ne 

dispose pas de caractère contraignant ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits à l’article 767/741-98 (n° de projet 

20160011) du budget extraordinaire de l’année 2023 et qu'ils seront adaptés lors de la 

première modification budgétaire ; 

Considérant que la dépense à résulter de ce marché devait être financée d'une part, par 

subside de la FWB à hauteur de 50% et d'autre part, le solde sur fonds propres par un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023 ; 

Considérant qu'il ne s’agit plus d’un subside de la Fédération Wallonie Bruxelles ;   

Considérant, dès lors, que la dépense à résulter de ce marché sera financée d'une part, par 

un subside complémentaire REACTEU du Feder et d'autre part, par un prélèvement sur le 

fonds de réserve extraordinaire 2023 lors de la 1ère modification budgétaire ; 

Vu l'avis positif avec remarques de la Directrice financière demandé le 19 avril 2023 et rendu 

le 27 avril 2023; 

Vu l'avis positif du Conseiller en prévention demandé le 07 mars 2023 et rendu le 08 mars 2023 

; 

Sur proposition du Collège communal ; 



DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le projet de fourniture et d'installation de mobilier au Centre Athéna, 

dont le montant de l’estimation s’élève approximativement à : 

• pour le lot 1 : Rayonnages et accessoires : 118.358 € HTVA (soit 143.213,18 € TVA 21% 

comprise) ; 

• pour le lot 2 : Tables, chaises et fauteuils : 31.300,00 € HTVA (soit 37.873,00 € TVA 21 % 

comprise) ; 

soit un montant total de 149.658,00 € HTVA (soit 181.086,18 € TVA 21 % comprise), celui-ci ne 

dispose pas de caractère contraignant. 

Art 2 : De passer le marché dont il est question ci-dessus par procédure négociée directe 

avec publication préalable. 

Art 3 : De financer cette dépense à l’article 767/741-98 (n° de projet 20160011) d'une part, 

par un subside complémentaire REACTEU du Feder et d'autre part, par un prélèvement sur le 

fonds de réserve extraordinaire 2023 lors de la 1ère modification budgétaire. 

624.03 - Accueil extrascolaire - Mise à jour du Règlement d'ordre intérieur pour l'AES 1 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu qu’un service d’accueil extrascolaire est organisé durant toute l’année sauf les jours 

fériés et durant le mois de juillet au sein des écoles ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 02 décembre 2021 qui décide d’approuver la 

mise à jour du Règlement d’Ordre Intérieur de l’accueil extrascolaire ; 

Vu le courrier de l'ONE du 6 octobre 2022 demandant un ROI spécifique pour l'AES1 

Décide, à l’unanimité des suffrages : 

1. D’approuver la mise à jour du règlement d'ordre intérieur de l'AES 1 tel que celui-ci 

restera annexé à la présente. 

4. De trasmettre la présente : 

• A l’O.N.E 

• Aux parents. 

624.03 - Accueil extrascolaire - Mise à jour du projet pédagogique AES 1 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 



Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu qu’un service d’accueil extrascolaire est organisé durant toute l’année sauf les jours 

fériés et durant le mois de juillet au sein des écoles ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 02 décembre 2021 d’approuver la mise à jour du 

projet pédagogique de l’accueil extrascolaire ; 

Vu le courrier de l'ONE du 6 octobre 2022 demandant un projet pédagogique spécifique 

pour l'AES 1 ; 

Considérant qu’il y a lieu de d’adapter à la réalité de terrain, les objectifs ont été redéfinis et 

approfondis pour le bien-être des enfants, des parents et des encadrants ; 

Considérant qu’un projet, étendu sur cinq années, va être mis en place et qu’il y a lieu d’en 

informer les parents afin qu’ils puissent y adhérer ; 

Considérant qu'il y a lieu de définir les projets et les objectifs de chaque école de manière 

bien définie ; 

Vu le code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu qu’un service d’accueil extrascolaire est organisé durant toute l’année sauf les jours 

fériés et durant le mois de juillet ; 

Considérant qu’il y a lieu de d’adapter à la réalité de terrain, les objectifs ont été redéfinis et 

approfondis pour le bien-être des enfants, des parents et des encadrants ; 

Décide, à l’unanimité des suffrages : 

1. D’approuver la mise à jour du projet pédagogique de l'AES 1 tel que celui-ci restera 

annexé à la présente. 

5. De transmettre la présente : 

•  A l’O.N.E 

• Aux parents. 

624-03 - Accueil extrascolaire - Mise à jour du Règlement d'ordre intérieur pour l' AES 2 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 



Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu qu’un service d’accueil extrascolaire est organisé durant toute l’année sauf les jours 

fériés et durant le mois de juillet au sein des écoles ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 02 décembre 2021 d’approuver la mise à jour du 

Règlement d’Ordre Intérieur de l’accueil extrascolaire ; 

Vu le courrier de l'ONE du 6 octobre 2022 demandant un ROI spécifique pour l'AES2 ; 

Décide, à l'unanimité des suffrages: 

1. D'approuver la mise à jour du Règlement d'ordre intérieur de l'AES 2 tel que celui-ci restera 

annexé à la présente. 

2. De transmettre la présente: 

• A l'O.N.E 

• Aux parents 

624.03 - Accueil extrascolaire - Mise à jour du projet pédagogique AES 2 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur 

temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Attendu qu’un service d’accueil extrascolaire est organisé durant toute l’année sauf les jours 

fériés et durant le fonctionnement de la plaine durant les vacances d'été ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 02 décembre 2021 d’approuver la mise à jour du 

projet pédagogique de l’accueil extrascolaire ; 

Vu le courrier de l'ONE du 6 octobre 2022 demandant un projet pédagogique spécifique 

pour l'AES 2 ; 

Considérant qu’il y a lieu de l'adapter à la réalité de terrain, les objectifs ont été redéfinis et 

approfondis pour le bien-être des enfants, des parents et des encadrants ; 

Considérant qu’un projet, étendu sur cinq années, va être mis en place et qu’il y a lieu d’en 

informer les parents afin qu’ils puissent y adhérer ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

1. D’approuver la mise à jour du projet pédagogique de l’AES 2 tel que celui-ci restera 

annexé à la présente. 

6. De transmettre la présente : 

• A l’O.N.E 



• Aux parents. 

637.6 - Appel à projets "BiodiverCité", Amélioration de la biodiversité aux abords du ruisseau 

d'Elouges, conventions. 

Vu la Loi Communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu la décision du Collège communal du 27 avril 2023 de valider la fiche-projet relative à la 

mise en place d'un projet de restauration de la biodiversité aux abords du ruisseau d'Elouges 

dans le cadre de l'appel à projets "BiodiverCité" 2023 ; 

Vu la décision du Collège communal du 27 avril 2023 d'approuver les termes de la 

convention entre la commune de Dour et Monsieur Dion COOLSAET, agriculteur domicilié à 

Dour pour la mise en place d'un projet "BiodiverCité" sur ses terrains cadastrés 

Wihéries section B 1134 A ; 

Vu la décision du Collège communal du 27 avril 2023 d'approuver les termes de la 

convention entre la commune de Dour et Monsieur Christian HALLE, agriculteur domicilié à 

Dour pour la mise en place d'un projet "BiodiverCité" sur ses terrains cadastrés Wihéries, 

section B 1110C, 1115 A et 1118 A ; 

Considérant que le Parc Naturel des Hauts-Pays, le Contrat de Rivière de la Haine, la SWDE et 

la Province de Hainaut sont partenaires de l’opération et ont apporté leur expertise dans le 

cadre de la conception du projet ; 

Considérant que Messieurs COOLSAET et HALLE ont pris connaissance de la convention et en 

ont accepté les termes ; 

DECIDE, à l'unanimité, 

Article 1er. : D'approuver les termes de la convention de partenariat entre la commune de 

Dour et Monsieur Dion COOLSAET dans le cadre de la mise en place d'un projet "BiodiverCité" 

sur les terrains cadastrés Wihéries section B 1134 A. 

Art 2. : D'approuver les termes de la convention de partenariat entre la commune de Dour et 

Monsieur Christian HALLE dans le cadre de la mise en place d'un projet "BiodiverCité" sur les 

terrains cadastrés Wihéries, section B 1110C, 1115 A et 1118 A. 

862.2 - Arrêté d'adoption du plan d'aménagement forestier de la Forêt Domaniale Indivise des 

Cocars située à Dour. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-36 

;          

Vu l’article 52§2 du Code forestier (Décret du 15 juillet relatif au Code forestier, M.B. 

12/09/2008) qui stipule que le régime forestier s’applique aux bois et forêts des personnes 

morales de droit public belge ; 

Vu l’article 57 du Code forestier stipulant que les forêts des personnes morales de droit public 

belge, d’une superficie supérieure à 20 hectares d’un seul tenant, sont soumis à un plan 

d’aménagement forestier (PAF) ; 



Vu l’article 59 du Code forestier fixant la procédure d’élaboration et d’adoption du PAF ; 

Vu l’article 64 du Code forestier stipulant que l’avis du parc naturel doit être sollicité 

préalablement à l’élaboration d’un projet de PAF d’un bois situé dans le territoire d’un parc 

naturel ; 

Vu la délibération du Conseil communal de la commune de Dour en date du 19 mai 2022 

décidant de marquer son accord sur le projet de PAF de la forêt domaniale indivise des 

Cocars tel que proposé par le SPW – Agriculture, ressources naturelles et environnement – 

Département de la Nature et des Forêts (DNF) – Direction de Mons ; 

Vu la délibération de l’Inspecteur général du DNF en date du 20 avril 2022 marquant son 

accord sur le projet de PAF de la forêt domaniale indivise des Cocars tel que proposé par le 

SPW – Agriculture, ressources naturelles et environnement – DNF – Direction de Mons ; 

Considérant que la forêt domaniale indivise des Cocars couvrant 21,20 ha et appartenant à 

la commune de Dour (50 %) et à la Région wallonne (50 %), est un bois de personnes morales 

de droit public belge ;  

Considérant qu’aucun avis n’a été remis par le Parc Naturel des Hauts-Pays dans les délais 

prévus à cet effet (60 jours à compter de la réception de la demande), la procédure 

d’adoption a été poursuivie ;   

Considérant le projet de PAF de la forêt domaniale indivise des Cocars qui a été soumis à 

enquête publique entre le 24 octobre 2022 et le 07 décembre 2022 et qui n’a fait l’objet 

d’aucune observation comme l’atteste le procès-verbal du 8 décembre 2022 clôturant 

l’enquête publique ; 

Considérant l’avis réputé favorable du Pôle environnement (avis non remis dans les 60 jours à 

compter de la réception de la demande) ; 

Considérant la présente déclaration environnementale : 

L’aménagement forestier consiste en une étude et un document sur lesquels s’appuie la 

gestion durable d’une forêt. A partir d’une analyse approfondie du milieu naturel, 

l’aménagement forestier fixe les objectifs stratégiques et opérationnels et propose un plan 

d’action pour une durée déterminée. Le Code forestier fixe le contenu minimum d’un 

aménagement forestier (Art. 57). 

Une importante partie de l’aménagement forestier consiste à analyser les contraintes, 

notamment au niveau de l’environnement. Dans le cas de la forêt domaniale indivise (FDI) 

des Cocars (21,20 ha), on retiendra les éléments suivants : forêts anciennes (14,70 ha), 

protection des pentes (0,6 ha) et la protection de l’eau (0,9 ha). La conservation du 

caractère boisé de cet élément clé du maillage écologique local s’inscrit dans une logique 

de renouveau écologique de l’ancien bassin minier borain (ancienne friche 

industrielle). Dans cette zone refuge pour la flore et la faune locale, des mesures seront prises 

en faveur de leur maintien et de leur épanouissement. S’agissant de peuplements 

relativement juvéniles, les prélèvements de bois seront très limités pour leur laisser le temps de 

gagner en maturité (phase de capitalisation). Le renouvellement des peuplements entamé 

par le propriétaire précédent s’est principalement opéré à l’aide de chêne rouge 

d’Amérique (37 % de la propriété actuellement indivise). Le robinier est une autre espèce 



exotique envahissante qui s’est installée sur la friche réhabilitée au nord-est du bois (puits N° 

2). 

Le rapport sur les incidences environnementales ne relève que de petits effets négatifs sur la 

durée de validité du PAF puisque les interventions envisagées se limitent à des soins sylvicoles 

(élagage, détourage, éclaircie) aux peuplements immatures en place. L’impact 

environnemental de la sylviculture se réduira à des nuisances sonores ponctuelles lors des 

soins sylvicoles (usage de tronçonneuses et passages de véhicules des ouvriers).  

Outre cet unique effet négatif, on relève de nombreux effets positifs du PAF durant la phase 

de capitalisation ; amélioration de la capacité d’accueil et de la quiétude de la forêt, 

préservation des sols forestiers et de la flore printanière associée. D’autres mesures 

spécifiques sont bénéfiques à l’écosystème forestier ; lutte contre la renouée du Japon, 

protection des zones rivulaires et des zones de source.  

La composition spécifique de la forêt future est étudiée sur base de la meilleure adaptation 

des essences aux stations. Les essences sont choisies en fonction des spécificités du terrain 

(respect des contraintes relatives au sol et à l’eau, par exemple) et suivant les 

recommandations du Fichier écologique des essences. Aussi, la régénération naturelle des 

essences indigènes sera favorisée dans l’ensemble du bois. Les plantations de chêne rouge 

et de merisier seront suivies en restant attentif à leur comportement vis-à-vis des 

changements climatiques car ces deux essences présentent une adaptabilité favorable à 

cet égard (peu sensible aux sécheresses et accroissement de productivité face aux 

augmentations de température).  

Le plan d’aménagement forestier de la FDI des Cocars tel que proposé est issu d’une analyse 

complète de la situation par les services spécialisés du Département de la Nature et des 

Forêts. Il intègre l’ensemble des fonctions (économique, écologique, sociale) que doit remplir 

la forêt conformément à l’article 1er du Code forestier. La vocation de ce petit bois aux 

portes de l’agglomération de Dour est avant tout sociale. Son rôle dans le maillage 

écologique sera rehaussé si le projet d’extension de l’indivise sur les terrains voisins aboutissait 

(projet d’acquisition en indivision également entre la Région wallonne et la commune de 

Dour à hauteur de 50 %). 

DECIDE, à l'unanimité, 

Article 1er : De marquer son accord sur le plan d’aménagement de la forêt domaniale 

indivise des Cocars rédigé par le Service Public de Wallonie – Direction générale 

opérationnelle de l’Agriculture, des ressources naturelles et de l’environnement – 

Département de la nature et des forêts – Direction de Mons ; 

Art. 2 : La présente délibération sera signée en trois exemplaires, dont deux seront transmis au 

Service public de Wallonie - Agriculture, ressources naturelles et environnement - 

Département de la nature et des forêts - Direction de Mons, Rue Achille Legrand, 16 à 

7000 Mons. 

874.1 - Urbanisme - Abrogation du périmètre de réservation d'infrastructure principale au plan 

de secteur  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code du Développement Territorial ; 



Vu le livre 1er du Code de l'environnement ; 

Considérant que Monsieur JEANMOTTE, administrateur de la SRL Transport JEANMOTTE, dont 

les bureaux son situés rue Emile Cornez, n° 48 à 7370 DOUR, a introduit un courrier relatif à 

l'ancienne gare de Dour, sise rue E. Cornez et cadastrée : Dour (1) section A n° 732/3 et 

731a/4, n° 87X, ayant pour objet la suppression des contraintes sur son bien et liées au 

périmètre de réservation d'infrastructure principale au plan de secteur ; 

Considérant que le bien est soumis à l’application : 

• du plan de secteur de MONS-BORINAGE, approuvé par arrêté de l'exécutif régional 

wallon du 09/11/1983, la parcelle est située en zone non affecté ("zone blanche") et 

dans un périmètre de réservation d'infrastructure principale ; 

Considérant que le bien du demandeur ne peut pas être réhabilité car, lors de son 

acquisition, il a été stipulé qu'aucun permis de bâtir ne pourrait être délivré et qu'en cas 

d'expropriation : la notion de plus value ne pourra pas être retenue pour des travaux réalisés ; 

Considérant que ces contraintes sont liées à la destination du plan de secteur et, plus 

particulièrement, au périmètre de réservation d'infrastructure principale ; 

Considérant, en effet, que selon l'article D.II.21.§1er.2° du CoDT, les actes et travaux soumis à 

permis d'urbanisme situé dans un périmètre de réservation, peuvent être soit interdits, soit 

subordonnés à des conditions particulières ; 

Considérant que le bâtiment du demandeur se dégrade et devient un chancre mais que 

celui-ci ne peut pas le rénover car ces travaux nécessiteraient un permis d'urbanisme ; 

Considérant que le permis d'urbanisme (PU 3807) relatif au contournement de Dour, liaison 

entre la rue de Boussu et la rue de la Machine à Feu a été délivré par les services du 

Fonctionnaire délégué le 19 décembre 2014 ; 

Considérant que la Direction des routes de Mons a informé, dans un courrier adressé dans le 

cadre d'une demande de permis d'urbanisme, que le tracé de la zone de réservation sera 

abrogé, vu que le projet de contournement de Dour ne passe plus par ce tracé ; 

Considérant que le tracé de la zone de réservation prend naissance à la rue de Boussu pour 

aboutir sur la RN552 au niveau du pont surplombant le RAVeL ; 

Considérant que, si le contournement envisagé par le plan de secteur devait être un jour mis 

en œuvre, il nécessiterait, d'une part, des travaux très importants et coûteux vu le dénivelé 

pour le connecter à la RN552 ; et, d'autre part, de nombreuses expropriations seraient à 

envisager ; 

Considérant que le contournement de Dour a été réalisé et est actuellement ouvert à la 

circulation ; 

Considérant que ce contournement prend sa source au même endroit que la Zone de 

réservation au plan de secteur, à savoir, la rue de Boussu et se connecte également à la 

RN552 et ce, en passant par le zoning industriel ; 

Considérant donc que le périmètre de réservation d'infrastructure principale au plan de 

secteur n'a donc plus lieu d'être ; 



Considérant que ce périmètre occasionne des problèmes à un citoyen mais que cette 

situation s'applique également aux biens des citoyens situés dans son emprise ; 

Considérant que ce périmètre peut être abrogé suite à une demande du Conseil communal 

auprès du SPW - Mobilité et Infrastructures ; 

Vu que le Collège communal, réuni en séance le 27 avril 2023, a décidé de porter le point à 

l'ordre du jour du prochain Conseil communal 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : d’informer le SPW - Mobilité et Infrastructures que la commune ne souhaite plus 

conserver le contournement initialement prévu au plan de secteur et demande donc 

l’abrogation du périmètre de réservation d'infrastructure principale au plan de secteur. 

Article 2 : de transmettre cette demande pour avis au SPW – Mobilité et Infrastructure – DG01 

– District des routes de Mons – Rue Defuisseaux n°200 à 7330 Saint-Ghislain 

874.1/4769 - Permis d'urbanisme - Art D.IV.22 - Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie 

communale - Aménagements touristiques du Bois de Colfontaine (Communes de Dour - 

Frameries et Colfontaine) - IDEA - Avis 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code du Développement Territorial ; 

Vu le livre 1er du Code de l'environnement ; 

Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu l'article D.IV.41 relatif à l'ouverture et modification de la voirie communale ; 

Vu l'article R.IV.40-1, §1er 7°, relatif aux demandes soumises à enquête publique ; 

Vu les articles 11 et suivants du décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu l'article D.IV.22 du CoDT relatif aux permis d'urbanisme traités par les services du 

Fonctionnaire délégué ; 

Considérant que l'IDEA, dont les bureaux sont situés rue de Nimy, n° 53 à 7000 Mons, a 

introduit une demande de permis d'urbanisme relative à des biens sis rue Pont-à-Cavains, 

Avenue Hyacinth Harmegnies, rue Ropaix, 7370 Dour et rue de la Frontière, 7370 Blaugies et 

cadastrés : Dour (1) section C n° 867C, n° 87X, section B n° 993L5, Blaugies (2) section A n° 

1156D, n° 1057A + sur la Commune de Frameries 5 DIV section B n° 3M, 3P, section C n° 1A, 

Frameries 4 DIV section A n° 2E et sur la Commune de Colfontaine 2 DIV section C n° 384 S2, 

385 L45, 16A, Colfontaine 3 DIV section B n° 891 V4, 901, section C n° 3K, 3N et 13H., ayant 

pour objet les aménagements touristiques du Bois de Colfontaine (Commune de Dour - 

Frameries et Colfontaine). Le projet comporte également une modification de la voirie 

communale ; 

Attendu qu'au plan de secteur MONS-BORINAGE, approuvé par l'Arrêté de l'Exécutif régional 

wallon du 9/11/1983, le bien est majoritairement situé en zone forestière et en partie en zone 

agricole et dans un périmètre d'intérêt paysager ; 



Attendu qu'une enquête publique a été organisée, du 07 mars 2023 au 06 avril 2023, avec un 

affichage le 02 mars 2023, et qu'elle a fait l'objet de 10 courriers de réclamation : 

• Madame DURIEUX Françoise, rue de Maubeuge, n° 27 à 7340 Colfontaine. 

• Monsieur JACQUES Guy, rue de Maubeuge, n° 27 à 7340 Colfontaine. 

• Madame HITZLER Katrin, Pavé du Buisson, n° 84 à 7301 Hornu. 

• Monsieur FERRARINI Luciano, Pavé du Buisson, n° 84 à 7301 Hornu. 

• 2 courriers signés par Monsieur et Madame DEMAL-MARTINET, rue de Sars, n° 52 à 

7040 Blaregnies. 

• Monsieur et Madame DELGUSTE-DEHON, rue du Bois, n° 1 à 7080 Sars-la-Bruyère. 

• Monsieur DRAMAIX Christian, rue de l’Epinette, n° 219 à 7301 Hornu. 

• Madame JACQUES Sophie, Le Verger, n° 5, 2.3 à 7080 Frameries. 

• Monsieur SOLIS MARABOLI Andréa , rue du Commerce, n° 224 à 7370 Dour. 

Considérant que 2 ensembles de 2 courriers émanent de personnes vivant sous le même toit ; 

Considérant que l'ensemble des réclamations reprend 3 courriers distincts mais signés par des 

personnes différentes ; 

Considérant que ces réclamations portent, notamment, sur la création du parking (côté 

Dour) aux abords du bois et soulèvent les éléments suivants : 

• la création de ce dernier et de son accès nécessitera de détruire toute une partie 

de la zone naturelle qui est située juste sur le passage du gibier. De plus, le parking 

coupera l’accès et perturbera le gibier qui doit se déplacer pour se nourrir. Il sera 

source de dépôts de déchets (mégots de cigarettes, cannettes, bouteilles 

plastique, emballages divers, etc.) ; 

• surveillance et sécurisation du parking ; 

• d'après les plans présentés, le projet se réalise sans abattre des arbres or, cela ne 

correspond pas aux observations sur place car sur toute la longueur du sentier, de 

nombreux arbres sont déjà marqués destinés à l'abattage ; 

Considérant que le projet a pour objet la valorisation touristique du bois de Colfontaine et 

englobe l’élaboration d’une signalétique et d’une charte graphique spécifique à la forêt de 

Colfontaine ; 

Considérant qu'il consiste en :  

• l’aménagement de 3 grands pôles d’accueils : 

1. Le pavillon des chasseurs : création d’une aire de jeux, de détente et de pique-

nique 



7. Le parking de Dour et la rénovation du sentier : création d’un parking de 60 places. 

Création du sentier accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) qui fait partie 

de la boucle qui relie le parking Dour au pavillon des chasseurs. 

8. La tour du Lait Buré : création d’un parking de 50 places, création d’un parcours 

santé, création d’une aire de détente / pique-nique 

• L’aménagement de 13 points d’entrée situés aux lieux-dits suivants : 

1. Clé du Bois : Panneau d’entrée, panneau de signalisation. 

9. Dérodé-Sauwartan : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, emplacement 

de parking sur l’accotement côté bois de la rue Sauwartan, en face de la rue du 

Dérodé + signalétique appropriée. 

10. Noire Baille-Grand Bouillon : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, 

installation de table et bancs, convention pour rénovation et utilisation du parking 

SDWE. 

11. Le Culot : Panneau d’entrée, panneau de signalisation. 

12. La Fourdrenne : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, emplacements de 

parking. 

13. Sars la bruyère : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, remplacement de la 

table et bancs actuels. 

14. Blaugies : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, convention pour rénovation 

et utilisation du parking du restaurant Fourquet. 

15. Planche à l’Aulne : Panneau d’entrée, panneau de signalisation. 

16. Marie Boulette : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, convention pour 

utilisation du parking privé existant. 

17. Hyacinth HarmEgnies : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, installation de 

tables et bancs. 

18. Vallée du Hanneton – Pont à Cavains : Panneau d’entrée, panneau de 

signalisation, installation de tables et bancs, implantation de parkings le long de la 

rue Pont à Cavains au croisement du GR412. 

19. Bois l’Evêque l’Ermitage : Panneau d’entrée, panneau de signalisation. 

20. Robersart Rossignol : Panneau d’entrée, panneau de signalisation, installation de 

tables et bancs, emplacements de parking à l’entrée du bois. 

Considérant que le pavillon des chausseurs, en tant que pôle d’entrée, fera l'objet d'un 

réaménagement de ses abords. Il y aura une aire de pique-nique et de détente équipée de 

bancs et tables, des panneaux d’information et directionnels ainsi que des jeux d’équilibre. 

L’emprise des chemins reste la même ainsi que sa forme caractéristique en « patte d’oie », 

de nouvelles zones de gazon seront semées. La sécurisation de la traversée au niveau de la 

rue de Dour fait également partie du projet ; 



Considérant que le revêtement du pourtour immédiat du pavillon des chasseurs sera en 

dalles graviers de couleur ocre sur une larguer de 1,5 mètre. Le reste du cheminement est 

réalisé en dolomie de couleur ocre. La traversée piétonne sera sécurisée : deux bandes 

d’asphalte rouge seront mises en œuvre afin d’attirer l’attention des automobilistes et les 

inciter à ralentir à l’approche du passage piéton, de sécuriser la traversée ; 

Considérant qu'afin de limiter le stationnement sauvage, un nouveau parking public d’une 

capacité de 60 places sera aménagé en bordure de la forêt sur le territoire de Dour. Le but 

de l’aménagement est de limiter au maximum l’impact visuel négatif du parking, une haie 

périphérique sera plantée et les emplacements de stationnement seront ponctués d’arbres ; 

Considérant que le parking sera perméable et végétalisé au maximum pour s’intégrer au 

mieux dans le cadre paysager existant ; 

Considérant que la création du parking de Dour ne nécessitera aucun abattage ; 

Considérant que les zones de déplacement automobile seront en dolomie stabilisée de 

couleur ocre. Les zones de stationnement seront, quant à elles, mises en oeuvre avec des 

dalles gazons en béton afin d’apporter un aspect plus végétalisé au parking ; 

Considérant que la palette végétale utilisée sera constituée d’espèces indigènes qui ont un 

intérêt pour la biodiversité locale ; 

Considérant que le projet permettra de solutionner le problème de stationnement sauvage 

aux différentes entrées du bois ; 

Considérant que le sentier existant sera rendu praticable pour l’intégrer dans la boucle PMR 

prévue au sein du bois. Ce sentier partira du nouveau parking d’accueil de 60 places à Dour 

; 

Considérant qu'il sera mis en œuvre avec de la terre cendrée et des bordures en bois ; 

Considérant que quatre arbres seront abattus pour la réalisation de ce sentier ; 

Considérant que le réaménagement du Lait Buré permettra de répondre aux besoins des 

utilisateurs du bois (sportifs, familles …). La destination de ces aménagements est un public 

plus local ; 

Considérant que les aménagements comprennent : 

• Une aire d’accueil et de détente : installation de bancs, tables ; et création d’un 

parcours de santé didactique au sein de la forêt. 

• Un parking d’accueil en lisière du bois : réalisation d’un parking d’accueil de 50 

places de stationnement. 

Considérant qu'afin de limiter son impact visuel, des buttes paysagères végétalisées seront 

créées en périphérie du parking. Celles-ci pourront être réalisées avec les terres excavées 

pour le besoin du projet. La finalité étant de créer un parking perméable et végétalisé 

s’intégrant dans son cadre paysager ; 

Considérant que les matériaux seront similaires à ceux du parking de Dour. Pour l’aire 

d’accueil, de la terre cendrée servira de revêtement pour les cheminements piétons. Au 



niveau du parcours santé situé au coeur de la forêt, le sol forestier naturel en humus sera 

conservé ; 

Considérant que trois arbres de grande taille devront être abattus afin de permettre le 

passage des véhicules vers le nouveau parking ; 

Considérant que la demande relative à l'application du décret voirie s'applique à la création 

des parkings publics et à la régularisation du sentier forestier ; 

Considérant que ce projet vise également à améliorer l’image de la région et proposer un 

cadre de vie et de loisir sain et attractif à la dimension de la zone urbaine de Mons- Borinage; 

Considérant que la coupe d'arbres est gérée par le SPW-DNF ; 

Considérant que le projet permettra de valoriser la forêt domaniale et de lui donner une 

dimension touristique ; 

Considérant que les parkings, de par leur conception (matériaux employés et végétation), 

seront intégrés à l'environnement ; 

Considérant que la rénovation du sentier permettra une meilleure circulation, notamment, 

pour les personnes à mobilité réduite ; 

Considérant que les parkings seront hors zone Natura2000 et offriront une meilleure solution 

de stationnement que l'actuelle située autour du Pavillon des chasseurs ; 

Considérant que le maillage au réseau existant est conservé, s'adapte et tire parti des 

nouvelles infrastructures ; 

Considérant que l’ampleur du projet et la localisation des nouvelles infrastructures ne justifient 

pas l’examen d’alternatives ; 

Considérant que la présente modification de voirie rencontre, pour les motifs précités, les 

objectifs du décret relatif à la voirie (Article 9) à savoir : améliorer le maillage des voiries, 

faciliter les cheminements des usagers faibles et encourager l'utilisation des modes doux de 

communication ; 

Considérant les résultats de l'enquête publique ; 

Considérant que le projet n'impacte pas directement le bois mais en permet une meilleure 

utilisation et une valorisation ; 

Considérant que la gestion domaniale (abattage et gibier) est assurée par le SPW-DNF ; 

Considérant que les avis des Conseils communaux de FRAMERIES et COLFONTAINE ont été 

sollicités et sont en attente de réception ; 

Considérant qu'il en est de même pour l'avis conforme du Collège provincial ; 

Vu que le Conseil communal doit prendre connaissance des résultats de l'enquête publique 

et rendre son avis sur cette modification de voirie ; 

Vu que le Collège communal, réuni en séance le 27 avril 2023, a décidé de porter le point à 

l'ordre du jour du prochain Conseil communal; 



DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : de prendre connaissance des résultats de l’enquête publique. 

Article 2 : de donner un avis favorable sur le projet de création de 2 parkings publics et à la 

régularisation du sentier forestier tel que présenté;. 

581.116 - Circulation routière: mesures permanentes - Projet de règlement complémentaire sur 

la police de la circulation routière - PMR - Etablissement d'un emplacement de stationnement 

PMR rue Pairois 33 -  

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le Décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Vu le Règlement communal relatif au stationnement des personnes à mobilité réduite 

adopté par le Conseil communal le 21 janvier 2016 ; 

Considérant que l’habitant du n° 33 de la rue Pairois souhaite qu’un emplacement de 

stationnement PMR soit tracé devant son domicile ; 

Considérant que l’habitant du n° 33 de la rue Pairois remplit toutes les conditions requises afin 

qu’un emplacement de stationnement «PMR» soit réservé devant son domicile ; 

Considérant qu’il est interdit de se stationner au droit du n°33 de la rue Pairois ; 

Considérant la possibilité de placer une loge de stationnement pour personne handicapée 

sur la loge de stationnement matérialisée au plus près de l’habitation du demandeur au droit 

du n°35 ; 

Considérant la décision du Collège communal de placer une loge de stationnement dans la 

rue des Pairois au droit du n° 35 ; 

Considérant le rapport technique du Conseiller en mobilité de la Commune selon lequel 

cette personne entre bien dans les conditions d'octroi ; 

1. s’agissant d’une demande de réservation à proximité du lieu de travail ou du 

domicile d’une personne handicapée sur base des critères suivants : 

soit le domicile ou le lieu de travail ne comporte pas de garage ou de parking privé 

permettant une accessibilité réelle à la personne handicapée, soit la personne 

handicapée ne dispose pas d’un garage à moins de 100 m de son domicile ou du lieu 

de travail ; 



les difficultés pour trouver un emplacement de stationnement sont réelles ; 

le requérant possède un véhicule ou est conduit par une personne habitant chez lui ; 

la personne handicapée possède une attestation de la DG Personnes handicapées 

(SPF Sécurité sociale) et a été officiellement reconnue pour les deux raisons suivantes : 

son état de santé réduit son autonomie de 12 points ou plus 

son état de santé réduit sa mobilité de 2 points ou plus. 

la possession de la carte spéciale de stationnement est indispensable mais n’est pas un 

élément suffisant pour l’octroi d’une réservation. 

2. qu’après analyse des documents transmis pour motiver la demande, il s'avère que 

la requérante remplit toutes les conditions permettant de répondre favorablement 

à la demande ; 

Considérant la nécessité de modifier une loge de stationnement existante en abrogeant une 

interdiction de stationner au droit du n° 35 sur une distance de 3 mètres ; 

Considérant que l’avis technique de la Direction des Déplacements Doux de la Sécurité des 

Aménagements de Voirie du Service public de Wallonie n'a pas été sollicité au préalable ; 

sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE à l'unanimité des suffrages : 

Dans la rue Pairois à 7370 Dour : 

Art. 1 : d'abroger le règlement complémentaire sur la police de circulation établi en séance 

du 10 mai 1999 en son article 1 et relatif à une interdiction de stationner dans la rue Pairois au 

droit du n° 35 ; 

Article 2 : d'établir un emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées 

du côté impair, le long du n° 35 sur la loge de stationnement existante et agrandie de 3 

mètres. 

Article 3 : Ces mesures seront matérialisées par le placement de signaux E1 avec flèches ad 

hoc, E9a avec pictogramme des personnes handicapées et flèche montante « 6m ». 

Article 4 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 5 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 6 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 et 2 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue Benoît – interdiction de stationner - 

Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 



Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant que la voirie IDEA n’a pas été affectée dans son domaine par la Région 

wallonne et que, par conséquent, la voirie est communale ; 

Considérant la demande introduite par une société de la rue Benoît qui souhaite que le 

stationnement soit interdit à proximité de l’entrée du site de l’entreprise ; 

Considérant que, suite à l’enquête effectuée sur place, il est constaté que la présence de 

véhicules en stationnement aux abords de l’entrée du site gêne considérablement les 

véhicules sortant du parking ; 

Considérant que la demande est fondée ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE à l'unanimité des suffrages 

Article 1 : Dans la rue Benoît à 7370 Dour, aux abords et du côté de l’accès de l’entreprise 

VBC : 

• d'établir une zone d’évitement striée sur l’accotement de plain-pied, en conformité 

avec le plan joint en annexe. 

Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées. 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 



Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

810:637.5 - SCRL Les Moulins du Haut-Pays - Assemblée générale ordinaire du 05 juin 2023 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les statuts de la SCRL «Les Moulins du Haut-Pays», tels que modifiés à ce jour ; 

Considérant qu’en séance du 18 octobre 2010, le Conseil communal a décidé de souscrire 

au capital de la SCRL «Les Moulins du Haut-Pays» par voie d’apport en numéraire, pour un 

montant total de 200.522,47 € pour un prix de cession de 1.120,74 € par part sociale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de la SCRL «Les 

Moulins du Haut-Pays» par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq 

délégués représentant notre Commune à l’Assemblée générale de la SCRL «Les Moulins du 

Haut-Pays» du 05 juin 2023 ; 

Considérant que l’ordre du jour de l’Assemblée générale et les pièces y afférentes doivent, 

dès lors, être déposées à l’Administration communale quarante jours au moins avant la date 

prévue pour la réunion de l’Assemblée générale afin que le Conseil communal de chaque 

commune dispose du temps nécessaire à son analyse et à sa prise de décision ; 

Considérant que les cinq Conseillers communaux représentent l’actionnaire communal aux 

Assemblées générales et y rapportent conjointement le vote du Conseil communal de la 

commune concernée suite aux décisions préalables de celui-ci sur chacun des points inscrits 

à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ; 

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 

de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de la SCRL «Les Moulins du Haut-Pays» 

du 05 juin 2023 ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er: D’approuver les points suivants soumis à l’ordre du jour de l'assemblée générale 

ordinaire de la SCRL «Les Moulins du Haut-Pays» du 05 juin 2023 : 

1. Approbation du rapport de l’Assemblée générale ordinaire du 31 mai 2022. 

2. Présentation et discussion du rapport de gestion relatif à l’exercice clôturé au 31 

décembre 2022. 

3. Présentation et discussion des comptes annuels relatifs à l’exercice clôturé au 31 

décembre 2022. 



4. Rapport des vérificateurs aux comptes. 

5. Affectation du résultat de l’exercice social clôturé au 31 décembre 2022. 

6. Décharge aux vérificateurs et aux administrateurs pour l’exercice de leurs fonctions au 

cours de l’exercice clôturé au 31 décembre 2022. 

7. Nomination d’un (plusieurs) vérificateur(s) aux comptes pour le prochain exercice. 

8. Budget 2023-2027. 

9. Divers. 

Art. 2: De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté 

exprimée par le Conseil communal en sa séance du 25 mai 2023 à 18h30. 

Art. 3: De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Art. 4 : De transmettre la présente délibération à la SCRL «Les Moulins du Haut-Pays», rue des 

Canadiens 100 à 7370 DOUR. 

9/81:9/82 - ORES Assets - Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 2023 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (CDLD) et spécialement les 

articles L1122-19 et L11122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux 

et l’article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des 

intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 15 

juin 2023 par courrier daté du 11 mai 2023 ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont 

désignés par le Conseil communal parmi les membres des Conseils et Collèges communaux, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil et que le nombre de délégués de 

chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du 

Conseil communal ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la 

simple transmission de la délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil communal ; au moins un des cinq délégués à l’Assemblée 

générale devra être présent à la réunion ; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

1. Rapport annuel 2022 - en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 : 



• Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y 

afférentes ainsi que du rapport de prises de participation ; 

• Présentation du rapport du réviseur ; 

• Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2022 

et de l’affectation du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2022 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2022 ; 

5. Nominations statutaires. 

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans 

l’intercommunale ; 

Considérant que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à 

l’égard des points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ; 

DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er - D’approuver les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

du 15 juin 2023 de l’Intercommunale «ORES Assets» à savoir : 

1. Rapport annuel 2022 - en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 : 

• Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y 

afférentes ainsi que du rapport de prises de participation ; 

• Présentation du rapport du réviseur ; 

• Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2022 

et de l’affectation du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2022 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2022 ; 

5. Nominations statutaires. 

La Commune reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis 

à disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

Art. 2 - De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Art. 3 - De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes 

intervenus au sein du Conseil. 

Art. 4 - De transmettre la présente délibération au Secrétariat d’ORES Assets au plus tard le 12 

juin 2023 au plus tard à l’adresse suivante : infosecretariatores@ores.be 

9.854 - HYGEA - Assemblée générale Ordinaire du 20 juin 2023  



Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le Livre 

V de la première partie relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

Considérant l'affiliation de la Commune à l'intercommunale HYGEA ; 

Considérant que la Commune a été mise en mesure de délibérer par courrier du 16 mai 2023 

; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'Assemblée générale ordinaire de 

l'lntercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 

délégués représentant la Commune à l'Assemblée générale ordinaire de l'lntercommunale 

HYGEA du 20 juin 2023 ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l'ordre du jour de l'Assemblée 

générale ordinaire adressé par l'HYGEA ; 

Considérant que, conformément à l'article L1523-12 du CDLD, les délégués rapportent à 

l'Assemblée générale ordinaire, la proportion des votes intervenus au sein de leur conseil sur 

chaque point à l'ordre du jour et qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque 

délégué dispose d'un droit de vote libre correspondant au cinquième des parts attribuées à 

l'associé qu'il représente ; 

Considérant que le Conseil communal, et s'il échet, le Conseil provincial et le Conseil de 

l'Action sociale, vote sur l'ensemble des points de l'ordre du jour. Chacun de ses membres 

peut exiger le vote séparé d'un ou de plusieurs points qu'il désigne. Dans ce cas, le vote 

d'ensemble ne peut intervenir qu'après le vote sur le ou les points ainsi désignés, et il porte sur 

les points dont aucun des membres n'a demandé le vote séparé ; 

Considérant la note de synthèse reçue de l'intercommunale HYGEA ; 

Considérant que le premier point inscrit à l'ordre du jour porte sur la présentation et 

l’approbation du rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2022 ; 

Considérant qu'en date du 16 mai 2023, le Conseil d'Administration a approuvé le projet de 

rapport d'activités et considérant que les Conseillers communaux et les Administrateurs des 

intercommunales associées ont été informés par l’associé concerné que le projet de rapport 

d'activités est disponible sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, 

conformément aux dispositions du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que le deuxième point inscrit à l'ordre du jour porte sur la présentation du bilan 

et comptes de résultats 2022 et du rapport de gestion 2022 ; 

Considérant que le troisième point inscrit à l'ordre du jour porte sur le rapport du 

Commissaire ; 

Considérant que le quatrième point inscrit à l'ordre du jour porte sur l’approbation du rapport 

d’évaluation annuel 2022 du Comité de rémunération ; 



Considérant qu'en date du 16 mai 2023, le Conseil d'Administration a approuvé le rapport 

d'évaluation annuel 2022 du Comité de rémunération annexé au rapport de gestion du 

Conseil d'Administration ; 

Considérant que le cinquième point inscrit à l'ordre du jour porte sur l’approbation du rapport 

de rémunération L6421 2021 au Conseil d’Administration ; 

Considérant qu'en date du 16 mai 2023, le Conseil d'Administration a adopté le rapport de 

rémunération 2022 au Conseil d’Administration annexé au rapport de gestion du Conseil 

d’Administration ;  

Considérant que le sixième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du bilan et 

comptes de résultats 2022 et du rapport de gestion 2022 qui comprennent les 2 rapports 

repris aux quatrième et cinquième points ; 

Considérant que le Conseil communal/le Conseil d’Administration a pris connaissance de 

l'ensemble des documents relatifs aux Bilans et aux comptes de Résultats 2022 et du rapport 

de gestion 2022 et ses annexes et considérant que les conseillers communaux/administrateurs 

associés ont été informés par l’associé concerné que ces documents sont disponibles sur 

simple demande 30 jours avant l'Assemblée générale, conformément aux dispositions L1523-

23 et 1523-13 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que le septième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’affectation des résultats, 

telle que présentée par le Conseil d’Administration et dans les comptes annuels précités ; 

Considérant que le huitième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner aux 

Administrateurs ; 

Qu'en effet, conformément à l'article 30 § 2 des statuts d’HYGEA, l'Assemblée générale est 

invitée à donner, par un vote spécial, décharge de leur mission pour l'exercice 2022, aux 

Administrateurs ; 

Considérant que le neuvième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner au 

Commissaire ; 

Qu'en effet, conformément à l'article 30 § 2 des statuts d’HYGEA, l'Assemblée Générale est 

invitée à donner, par un vote spécial, décharge de sa mission pour l'exercice 2022, au 

Commissaire ; 

Considérant que le dixième point porte sur la composition du Conseil d’Administration – 

Modification ; 

Considérant que le onzième point porte la décision d’acquérir 2.430 actions de classe A 

émises par la société anonyme VAL’UP dans le cadre de l’apport en nature, à la société, des 

éléments actifs et passifs du secteur propreté publique d’IDEA ; 

Considérant que le douzième point porte sur la prise de connaissance des rapports spéciaux 

établis par le conseil d’administration et par le commissaire conformément aux articles 

6:108§2 et 6:110§1er du Code des Sociétés et des Associations (émission d’actions nouvelles 

et apport en nature) ; 

DECIDE, à l'unanimité : 



Article 1er (point 1) : d'approuver le rapport d'activités HYGEA 2022. 

Art. 2 (point 2,3,4,5 et 6) : d'approuver les comptes 2022, le rapport de gestion 2022 et ses 

annexes. 

Art. 3 (point 7) : d'approuver l’affectation des résultats proposée par le Conseil 

d’Administration. 

Art.4 (point 8) : de donner décharge aux Administrateurs pour l’accomplissement de leur 

mission au cours de l’exercice 2022. 

Art. 5 (point 9) : de donner décharge au Commissaire pour l’accomplissement de sa mission 

au cours de l’exercice 2022. 

Art. 6 (point 10) : d’approuver la modification de la composition du Conseil d’Administration. 

Art. 7 (point 11) : d’approuver la prise de participation au sein de la société VAL’UP à 

concurrence d’un montant de 2.430.000 €, en souscrivant 2.430 actions de classe A et 

représentant 22,5 % du capital de la société. 

Art. 8 (point 12) : de prendre acte du rapport d’apport en nature et de l’émission de 20.680 

nouvelles actions de catégorie B en faveur d’IDEA

Points présentés en urgence

Ajout de deux points en urgence - 9:47 CENEO et 9.7 IDEA - Assemblées générales ordinaire des 

23 juin 2022 et 28 juin 2022 - Approbation 

Il est proposé, au Conseil communal, d'ajouter les points ci-après, à l'ordre du jour du Conseil 

communal : 

- 9:47 - CENEO - Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2023 

- 9.7 - IDEA - Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2023 

Le Conseil communal approuve à l'unanimité l'ajout de ces points. 

9:47 - CENEO - Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2023 

Considérant l’affiliation de la Commune de Dour à l’Intercommunale "CENEO" ; 

Considérant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que la Commune de Dour doit, désormais, être représentée à l’Assemblée 

générale de l’Intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au 

moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq 

délégués représentant notre Commune à l’Assemblée générale ordinaire de CENEO du 23 

juin 2023 ; 

Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points de l'ordre du 

jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 



Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal tous les 

points de l'ordre du jour de l'Assemblée générale de CENEO ; 

DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er : d'approuver : 

• le point 2 de l'ordre du jour, à savoir : Comptes annuels consolidés arrêtés au 31 

décembre 2022 - Approbation. 

• le point 3 de l'ordre du jour, à savoir : Décharge à donner aux membres du Conseil 

d’Administration pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 2022. 

• le point 4 de l'ordre du jour, à savoir : Décharge à donner aux membres du Collège 

des Contrôleurs aux comptes pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 

2022. 

• le point 5 de l'ordre du jour, à savoir : Rapport annuel de rémunérations du Conseil 

d'administration. 

• le point 6 de l'ordre du jour, à savoir : Prise de participation en TRANSENO. 

• le point 7 de l'ordre du jour, à savoir : Prise de participation en NEOWAL. 

• le point 8 de l'ordre du jour, à savoir : Nominations statutaires. 

Art. 2 : De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée 

par le Conseil communal en sa séance du 25 mai 2023. 

Art. 3 : De charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Art. 4 : De transmettre une copie de la présente délibération à l'Intercommunale CENEO, 

Boulevard Mayence 1 à 6000 CHARLEROI pour le 22 juin 2023 au plus tard. 

9.7 - IDEA - Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2023 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le Livre 

V de la première partie relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

Considérant l'affiliation de la Commune à l'intercommunale IDEA ; 

Considérant que la Commune a été mise en mesure de délibérer par courrier du 24 mai 2023 

; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'Assemblée générale ordinaire de 

l'lntercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 

majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 

délégués représentant la Commune à l'Assemblée générale ordinaire de l'lntercommunale 

IDEA du 28 juin 2023 ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points de l'ordre du jour de 

l'Assemblée générale ordinaire adressé par l'IDEA ; 



Considérant que, conformément à l'article L1523-12 du CDLD, les délégués rapportent à 

l'Assemblée générale ordinaire, la proportion des votes intervenus au sein de leur conseil sur 

chaque point à l'ordre du jour et qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque 

délégué dispose d'un droit de vote libre correspondant au cinquième des parts attribuées à 

l'associé qu'il représente ; 

Considérant que le Conseil communal, et s'il échet, le Conseil provincial et le Conseil de 

l'action sociale, vote sur l'ensemble des points de l'ordre du jour. Chacun de ses membres 

peut exiger le vote séparé d'un ou de plusieurs points qu'il désigne. Dans ce cas, le vote 

d'ensemble ne peut intervenir qu'après le vote sur le ou les points ainsi désignés, et il porte sur 

les points dont aucun des membres n'a demandé le vote séparé ; 

Considérant la note de synthèse reçue de l'intercommunale IDEA ; 

Considérant que le premier point inscrit à l'ordre du jour porte sur la présentation et 

l’approbation du rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2022 ; 

Considérant qu'en date du 24 mai 2023, le Conseil d'Administration a approuvé le projet de 

rapport d'activités et considérant que le conseillers communaux et les administrateurs des 

intercommunales associées ont été informés par l'associé concerné que le projet de rapport 

d'activités est disponible sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, 

conformément aux dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que le deuxième point inscrit à l'ordre du jour porte sur la présentation du bilan 

et comptes de résultats 2022 et du rapport de gestion 2022 ; 

Considérant que le troisième point inscrit à l'ordre du jour porte sur le rapport du 

Commissaire ; 

Considérant que le quatrième point inscrit à l'ordre du jour porte sur l’approbation du rapport 

d’évaluation annuel 2022 (L1523) du Comité de rémunération ; 

Considérant qu'en date du 24 mai 2023, le Conseil d'Administration a approuvé le rapport 

d'évaluation annuel 2022 du Comité de rémunération annexé au rapport de gestion du 

Conseil d'Administration ; 

Considérant que le cinquième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du 

rapport de rémunération 2022 (L6421) au Conseil d’Administration ; 

Considérant qu'en date du 24 mai 2023, le Conseil d'Administration a adopté le rapport de 

rémunération 2022 au Conseil d’Administration annexé au rapport de gestion du Conseil 

d’Administration ; 

Considérant que le sixième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du bilan et 

comptes de résultats 2022 et du rapport de gestion 2022 qui comprennent les 2 rapports 

repris aux quatrième et cinquième points ; 

Considérant que le Conseil communal/le Conseil d’administration a pris connaissance de 

l'ensemble des documents relatifs aux Bilans et aux comptes de Résultats 2022 et du rapport 

de gestion 2022 et ses annexes et considérant que les conseillers communaux/administrateurs 

associés ont été informés par l’associé concerné que ces documents sont disponibles sur 

simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions L1523-

23 et 1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 



Considérant que le septième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’affectation des résultats, 

telle que présentée par le Conseil d’Administration et dans les comptes annuels précités ; 

Considérant que le huitième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner aux 

Administrateurs ; 

Qu'en effet, conformément à l'article 25 § 2 des statuts d’IDEA, l'Assemblée Générale est 

invitée à donner, par un vote spécial, décharge de leur mission pour l'exercice 2022, aux 

Administrateurs ; 

Considérant que le neuvième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner au 

Commissaire ; 

Qu'en effet, conformément à l'article 25 § 2 des statuts d’IDEA, l'Assemblée Générale est 

invitée à donner, par un vote spécial, décharge de sa mission pour l'exercice 2022, au 

Commissaire ; 

Considérant que le dixième point porte sur la prise de participations au sein de la société 

TRANSENO, à concurrence de 10% du capital de celle-ci ; 

Qu’il est proposé de créer une société opérationnelle, dénommée TRANSENO, qui aura pour 

objectif d’accueillir, développer, financer, construire, gérer et exploiter les projets de 

production et de stockage d’énergie renouvelable, selon les principes, exigences et 

conditions dégagées par la Commission européenne et la Région wallonne dans le cadre du 

Fonds de Transition Juste. 

Que les actions souscrites à la constitution sont réparties entre les intercommunales 

fondatrices comme suit : 

1. CENEO : à concurrence de (70) actions de mille (1.000) euros chacune ; 

2. IGRETEC : à concurrence de (10) actions de mille (1.000) euros chacune ; 

3. IDEA : à concurrence de (10) actions de mille (1.000) euros chacune ; 

4. IDETA : à concurrence de (10) actions de mille (1.000) euros chacune; 

Soit CENEO 70%, IDEA 10%, IGRETEC 10% et IDETA 10%. 

Que l'article L1512-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation stipule que: 

"Les intercommunales peuvent prendre des participations au capital de toute société 

lorsqu'elles sont de nature à concourir à la réalisation de leur objet social. 

Toute prise de participation au capital d'une société est décidée par le conseil 

d'administration ; 

outefois, lorsque la prise de participation dans une société est au moins équivalente à un 

dixième du capital de celle-ci ou équivalente à au moins un cinquième des fonds propres de 

l'intercommunale, la prise de participation est décidée par l'assemblée générale, à la 

majorité simple des voix présentes, en ce compris la majorité simple des voix exprimées par 

les délégués des associés communaux. 



Un rapport spécifique sur les prises de participation, écrit, arrêté par le Conseil 

d'administration et distinct du rapport de gestion, est présenté chaque année à l'assemblée 

générale, conformément à l'article L1523-13, § 3. Ce rapport spécifique permet aux associés 

de reconstituer le montant des participations financières figurant à l'actif du bilan, dans les 

immobilisations financières et d'être informés de l'évolution de ces participations en un an. Le 

Gouvernement arrête le modèle de rapport spécifique". 

Que le rapport spécifique du Conseil d’Administration est annexé à la note de synthèse. 

Considérant que le onzième point porte sur la Composition du Conseil d'Administration – 

Modifications ; 

Que, suite à la démission de Monsieur Danny ROOSENS, administrateur indépendant, le 

Conseil d’Administration d’IDEA, en sa séance du 19 avril 2023 a procédé, conformément à 

l’article 35, §2 des statuts d’IDEA et à l’article L1523-15 du CDLD, à son remplacement 

provisoire et a désigné, à l’unanimité des membres présents, Monsieur Jérôme VECCHIO en 

qualité d’administrateur indépendant à partir du 17 mai 2023. 

Que, conformément à l’article 35 des statuts d’IDEA et à l’article L1523-15 du CDLD, il 

appartient à l’Assemblée Générale de pourvoir au remplacement définitif de Monsieur 

Danny ROOSENS et de nommer Monsieur Jérôme VECCHIO à la majorité des 3/4. 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er (point 1) : d'approuver le rapport d'activités IDEA 2022. 

Art. 2 (points 2, 3, 4, 5 et 6) : d'approuver les comptes 2022, le rapport de gestion 2022 et ses 

annexes. 

Art. 3 (point 7) : d’approuver l’affectation des résultats proposée par le Conseil 

d’Administration. 

Art. 4 (point 8) : de donner décharge aux Administrateurs pour l’accomplissement de leur 

mission au cours de l’exercice 2022. 

Art. 5 (point 9) : de donner décharge au Commissaire pour l’accomplissement de sa mission 

au cours de l’exercice 2022. 

Art. 6 (point 10) : d’approuver la prise de participations au sein de la société TRANSENO à 

concurrence d’un montant de 10.000 €, en souscrivant 10 actions de 1.000 € chacune, 

représentant 10% du capital de la société. 

Art. 7 (point 11) : d’approuver la désignation de Monsieur Jérôme VECCHIO, Président de la 

CCI, en tant qu’Administrateur indépendant représentant le « monde économique » au sein 

du Conseil d’Administration d’IDEA en remplacement de Monsieur Danny ROOSENS.

Monsieur Pierre CARTON rentre en séance.

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 

 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 


